
Charte à l’usage des internautes  

Liée à la publication de leurs recettes 

 
Ce site n’a pas pour vocation de faire du plagiat de recettes de cuisine émanant des 

nombreux blogs que nous avons sélectionnés. 

C’est au contraire dans le but de faire connaître leurs œuvres auprès de notre public que nous 

avons choisi cette façon de leur rendre hommage. 

Chaque recette émanant de l’un d’entre eux comporte un lien direct vers leur blog.  

Il est ainsi redirigé automatiquement. 

Publication de recettes  

Les visiteurs du site Femmes pour toujours ont la faculté de nous adresser des recettes 

de leur création, sous réserve des conditions ci-dessous : 

- Les recettes doivent être envoyées sur papier A4 et sous fichier WORD, 

- Elles doivent être accompagnées d’une ou de plusieurs photos représentatives 

pour illustrer la recette, en haute résolution (300 DPI). Ces documents restent la 

propriété de Femmes pour toujours. 

- Tout envoi de recette sera accompagné de ce formulaire et de l’autorisation de 

publication signés et approuvés. 

- Il sera complété par l’attestation qu’il est bien l’auteur de la recette et que ses 

illustrations photographiques sont personnelles. 

- L’internaute s’engage à nous adresser exclusivement des recettes de sa 

création. 

- Toute utilisation ou appropriation illicite de textes, photos et images issus de sites 

internet, de banques d’images ou de blogs de cuisine - sans autorisation 

préalable – engagent LA SEULE RESPONSABILITE de l’internaute en cas de litige, 

devant les organismes compétents. 

Au vu de ces documents et après décision de la rédaction, la recette pourra être 

publiée sans qu’il soit réclamé un quelconque dommage. 

Les recettes et les documents restent la propriété de Femmes pour toujours. 

Nous vous recommandons de lire attentivement la partie « Copyright ». 

 

Pour rappel  

 
Rappel Art. L122-4. Code de la Propriété Intellectuelle  

« Toute représentation ou reproduction intégrale ou partielle faite sans le consentement de 

l'auteur ou de ses ayant-droit ou ayant-cause est illicite. Il en est de même pour la traduction, 

l'adaptation ou la transformation, l'arrangement ou la reproduction par un art ou un procédé 

quelconque ». 

 

Merci de bien vouloir indiquer ci-après la mention manuscrite. 

« Lu et approuvé »       Date et signature. 
 


